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Protocole d’équilibrage hydraulique-2017
Réservé à l’Administration

Dossier numéro AEV : 

La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous 
systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

Avis important :

Le présent protocole d’équilibrage hydraulique sert comme annexe aux fiches annexes BOIS-2017, POCH-2017 et SOTH-2017 dans le cas de la mise en place 
d’une telle installation dans une nouvelle maison. Il est à valider par l’entreprise responsable des travaux. 
 
Référence légale : Loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 
énergies renouvelables dans le domaine du logement (Mémorial A299/2016) et les règlements grand-ducaux pris en exécution de cette loi. 
 
Les données à caractères personnelles récoltées par ce formulaire sont traitées en conformité avec le règlement (UE) 2016/679 du parlement européen du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel.  
Veuillez naviguer vers le lien https://environnement.public.lu/fr/support/protection-donnees/aev.html pour prendre connaissance du détail de la protection de 
vos données, appliquée par l'Administration de l'environnement.

1. Lieu de l'exécution des travaux Les champs marqués d’un * sont obligatoires

Numéro de rue* : Nom de rue* : 

Code postal* : Localité* : 

2. Débits calculés et ajustés de l’équilibrage hydraulique

Dénomination de la pièce ou de la surface de transfert 
thermique Type de la vanne de régulation Débit massique 

calculé et ajusté (kg/h)

https://get.adobe.com/reader/
https://environnement.public.lu/fr/support/protection-donnees/aev.html
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3. Informations concernant l’exécutant des travaux Les champs marqués d’un * sont obligatoires

Nom du responsable* : 

Nom de l’entreprise* :

Numéro de rue* : Nom de rue* : 

Code postal* : Localité* : 

Téléphone : E-mail : 

Le (la) soussigné(e) agissant comme responsable des travaux certifie par la présente que :  
 
1. l'équilibrage hydraulique a été effectué selon les règles de l'art,  
 
2. le présent protocole d'équilibrage hydraulique est véridique et que les résultats du calcul des débits massiques ont 

été remis au propriétaire de l'installation 
 
Le (la) soussigné(e) repris sous l’alinéa 3) déclare avoir pris connaissance que les renseignements fournis par le (la) 
soussigné(e) sont traités conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel.

Signature manuscrite* : 
(ou signature digitale)

(Cachet)

le* :Fait à* :
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Le présent protocole d’équilibrage hydraulique sert comme annexe aux fiches annexes BOIS-2017, POCH-2017 et SOTH-2017 dans le cas de la mise en place d’une telle installation dans une nouvelle maison. Il est à valider par l’entreprise responsable des travaux.
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Les données à caractères personnelles récoltées par ce formulaire sont traitées en conformité avec le règlement (UE) 2016/679 du parlement européen du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. 
Veuillez naviguer vers le lien https://environnement.public.lu/fr/support/protection-donnees/aev.html pour prendre connaissance du détail de la protection de vos données, appliquée par l'Administration de l'environnement.
1. Lieu de l'exécution des travaux
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
2. Débits calculés et ajustés de l’équilibrage hydraulique
Dénomination de la pièce ou de la surface de transfert thermique
Type de la vanne de régulation 
Débit massique calculé et ajusté (kg/h)
3. Informations concernant l’exécutant des travaux
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Le (la) soussigné(e) agissant comme responsable des travaux certifie par la présente que : 
1. l'équilibrage hydraulique a été effectué selon les règles de l'art, 
2. le présent protocole d'équilibrage hydraulique est véridique et que les résultats du calcul des débits massiques ont été remis au propriétaire de l'installation
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